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Processus nr : 

 
Historique des modifications 
Version  Date Auteur Remarques 
1 18-11-2010 Bureau KCE Version initiale 
    
    
 

Instruction de travail n°: Allocation de fin d’année 
 
 
1. Base légale  
 
Art. XI.III.4.4° PJPol ; 
AR du 28-11-2008 remplaçant, pour le personnel de certains services publics, l’arrêté royal du 
23-10-1979 accordant une allocation de fin d’année à certains titulaires d’une fonction rénumérée 
à charge du Trésor public ; 
Circulaire n° 606 du Service public fédéral Personn el et Organisation du 10-11-2010. 
 
2.  Composantes de l’allocation de fin d’année  
 

2.1. La partie forfaitaire 
 

Cette partie est fixée annuellement par circulaire ministérielle. 
 
- Pour 2008 c’était € 650,00; 
- Pour 2009 c’était € 646,23 (la diminution est due à la baisse de l’indice-santé) ; 
- Pour 2010 ce montant est de € 662,71 (= 646,23*1,0255). 
 
On obtient ce montant par la formule : 
 
  Indice-santé octobre 2010     (113,96) 
  Indice-santé octobre 2009     (110,64) 
 

2.2. La partie variable 
 
Cette partie s’élève à 2,5 % de la rétribution annuelle brute qui a servi de base au calcul de la 
rétribution du mois d’octobre de l’année de référence. 
 
C.-à-d. 2,5 % * (traitement annuel brut d’octobre 2010 + montant annuel brut de l’allocation de 
foyer ou de résidence d’octobre 2010 + montant annuel brut de l’allocation de mandat 2010 + 
montant annuel brut du complément de traitement semaine volontaire de quatre jours octobre 
2010 + montant brut payé de l’allocation de développement des compétences septembre 2010). 
 

2.3 La partie variant avec la rétribution mensuelle  
 

Cette partie s’élève à 7% de la rétribution mensuelle brute (+ montant brut de l’allocation de foyer 
ou de résidence + le complément semaine volontaire de quatre jours + allocation de mandat) due 
au bénéficiaire pour le mois d’octobre de l’année de référence. 
 
Il faut cependant apporter deux corrections: 

- la partie est portée à € 100,95 (à indexer) si le résultat du calcul est inférieur à ce 
montant; 

- la partie est limitée à € 201,90 (à indexer) si le résultat du calcul est supérieur à ce 
montant. 
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Au 1er octobre 2009, les montants indexés s’élevaient à € 150 et € 300. 
Au 1er octobre 2010 les montants s’élevaient à € 153,01 (100,95*1.5157) et € 306,02 
(201,90*1,5157). 
 
En d’autres mots, 7% x (traitement mensuel brut + montant brut de l’allocation de foyer ou de 
résidence + le complément pour la semaine volontaire de quatre jours + l’allocation de mandat 
d’octobre 2010) en cas de prestations complètes et limité à € 153,01 et € 306,02. 
 
 2.4 Prime d’intégration 
 
Un montant annuel de € 100 (indexable) pour les membres du personnel statutaires et 
contractuels de niveau D qui ont droit à l’allocation de fin d’année et pas droit à la prime de 
développement des compétences. 
 
La prime s’élève au 1er octobre 2010 à € 117,17 (100*1,1717) et €  58,59 (50*1,1717) et est 
réduite en cas de prestations incomplètes pendant la période de référence du 1er janvier au 30 
septembre inclus. 
 
Pour ce faire, le numérateur des prestations pour l’allocation de fin d’année est pris en 
considération, c.-à-d. si : 
- le numérateur Alloc fin d’année < 50 % = € 58,59 (montant 2010) 
- le numérateur Alloc fin d’année > 50 % = € 117,17 (montant 2010) 
 
 2.5 Retenues sociales 
 
 
Type membre du personnel Base de calcul Retenue 
Membres du personnel 
statutaires 

Sur la partie fixe et variable de 
l’allocation de fin d’année 

Retenue de € 12,4768 

 Sur la partie qui varie avec la 
rétribution mensuelle + la 
prime d’intégration 

Retenue de 3,55 % 

Membres du personnel 
contractuels 

Sur la partie fixe et variable de 
l’allocation de fin d’année ainsi 
que sur la partie qui varie avec 
la rétribution mensuelle + la 
prime d’intégration et 
l’allocation de développement 
des compétences 
 

Retenue de 13,07% 

 
 
Les montants qui sont soumis aux soins de santé sont également repris pour le calcul de la 
cotisation spéciale pour la sécurité sociale. 
  
 
 2.6 La retenue fiscale 
 
L’allocation de fin d’année est soumise au précompte professionnel qui est d’application sur les 
allocations exceptionnelles (la base de calcul est le mois de paiement). 
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3. Moteur salarial  
 

3.1 Membres du personnel statutaires et contractuel s 
 
Pour pouvoir obtenir un calcul tous les ans, il faut introduire le code salarial 6000 comme code 
salarial fixe. 
 
Aller au composant codes salariaux et ouvrir “codes salariaux fixes”. 
 

 
 
Le code salarial commence le premier jour de l’engagement et a comme date de fin le 
31/12/3999. C’est un code déclencheur qui permet à L4 d’effectuer le calcul à la date exacte. Ce 
code salarial DOIT apparaître dans le mois de référence (octobre) de chaque année. 
 
  

 
 
  

Cliquer sur  . 
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3.2 Pour les jobs étudiants 

 
Aller au composant codes salariaux et ouvrir “codes salariaux fixes”. 
 

 
 
 
Contrairement aux autres membres du personnel, pour les jobs étudiants, il faut introduire le 
code salarial 6015 comme code salarial fixe. Etant donné que le contrat de ces membres du 
personnel est limité dans le temps, la date de début et la date de fin doivent correspondre à 
celles des données de fonction. 
 
Ici, la règle qui veut que le code salarial apparaisse dans le mois de référence, n’est pas valable. 
Le code salarial 6015 va déclencher l’allocation de fin d’année au mois de décembre pour 
pouvoir procéder à un calcul. 
 
 

 
 
  
 

Cliquer sur . 
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4. Dossier salarial  
 

Dans le dossier salarial, l’allocation de fin d’année est chargée sous trois codes 
salariaux. 

 
a. Code salarial 6000: 

Contient: la partie du montant fixe et la partie du montant variable qui n’est pas 
soumise aux soins de santé, code salarial 6001 ; 

b. Code salarial 6001: 
Contient: la partie du montant fixe et le montant variable qui sont soumis aux soins 
de santé ; 

c. Code salarial 6032: 
La partie qui varie avec la rétribution mensuelle (7% du montant mensuel du 
traitement du mois d’octobre) qui est soumise aux soins de santé. 

 

 
  

Code salarial 9100 
 

Etant donné qu’une partie de l’allocation de fin d’année est soumise aux soins de santé, il y 
aura un calcul de la cotisation spéciale de la sécurité sociale en fonction du montant total des 
éléments de rémunération totaux et du décompte trimestriel. 

 
Jobs étudiants 

 
L’allocation de fin d’année est chargée dans sa totalité sous le code salarial 6015, on ne fait 
donc ici aucune distinction entre les différents éléments de l’allocation de fin d’année. 
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